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SERV'ICE URBANÏSME

COMMUNE  DE GÀRD-ANNE

EXTRÀIT  DU REGISTRE  DES ARRETES  DU MArRE

Arrêté  no2026-1356-URB

i  PORT ANT NnSE EN DEMEURE SOUS A8TREmTE  -â

Vu  les aîticles  L.481-1  et suivants  du code  de l'urbanisme  ;

Vu  le Règlement  National  d'Urbanisme  de la Ville  de Gardanne  ;

Vu l'ordonnance  no2509210  en date du 29/07/2025  désignant  Monsieur  MEDER

Laurent,  architecte  du  Patriî'noine  DPLCi  et Expert  de  Justice  Près  la  Cocir

AdnulIllstratîve d'Ai)pel,, exer9ant 154 rLle de RC)lne, Bureau 3, 13006 MARSEÏLLE ell
qualité  d'expeit  suite  à une  requête  effectuée  par  la comînune  confoîmément  àl'aiticle

L.5 11-9 du Code  de la constnîction  et del'Habitation  ;

Vu le peïmis  de construire  no PC Ol3 041 22 KOO 19 déliwé  en date du 26 août  2022  ;

Vu  l'arrêté  mtînicipal  no2026-1221-ADM  en date du 9 ayîil  2026  sur la délégation

perinanente  de foi'ictions  et de signature  accûrdée  à Monsieur  Alain  GnJSTI 5è""'
adjoint  au Maire,  notifié  le 9 avîil  2026

Vu  l'ai'rêté  înunicipal  no2025-1565-URB  en date  du  îO juillet  2025  portant

intei'ruption  de travaux,  notifié  le 17 jtîillet  2025  à ;

Vu  l'arrêté  înunicipal  no2025-1709 en date  du 04 août  2025  portant  mise  en sécurité  -
procédure  urgente  -  paî-celle  cadastrée  section  BT  no317  sise 364 avenue  Louise

Miche1-13]20  GARDANNEi

Vu te procès-verbal  d'infraction,  dressé  le 12 juin  2025 à l'encontre  de ffifflëb
propriétaire  de la parcelle  cadastrée  section  BT  no 317 - transmis  à

Monsieurle  Procureur  de la République  du Tribunal  judiciaire  d'Aix  en Provence  - et

constatant  l'édification  d'un  mur  de soutènement  d'eriviron  6 î'nètres de hauteur,  les

travaux  d'aménagement  d'une  piscine  et l'obstacle  au droit  de visite  sur la parcelIe

cadastrée,  section  BT  no 317,  sise 364 Avenue  Louise  Miche1-13120  GARDANNE,

et ce, sans autoffsation  d'urbanisme  et en méconnaissance  du Règlement  National

d'Urbanisme  en vigueîîr  ;

Vu  le procès-verbal  d'infraction  complémentaire,  dressé  le 07 août  2025  à l'encontre

r1e - tîansmis  à Monsieur  le Procureur  de la République  du

Tribunal  judiciaire  d'Aix  en Provence  - et constatant  la  rehausse  du mur  de clôture  sur

le mur  de soutènement  amenant  à une hauteur  de 8 înètres,  en bordure  de voie  (côté

Est) et à 5,20  m côté  Nord  ainsi  qîie  l'édification  de 4 murs  de clôture  côté  Sud dont
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un, appciyé  SLlI' le mur  de la propriété  voisiiïe  cadastrée  BT  no 16, sans autorisation

d'rirtianisi'i'îe  depuis  le 17 juillet  2025  et ce, malgré  la noti'fication  d'un  aî-rêté interruptif

des travaîx  notifié  à cette  même  date ;

Vu  lerapport  dressé en date  du 02 ao'Cît 2025  par Lionsieur  MEDER  Laurent,  architecte

du Patrimoine DPLG et Expeit de Justice Près la Cour  Administrative  d'Appei

exerçant  154 îue de Rome,  Bureau  3, 13006  MARSEILLE,  concîuant  à l'existence

d'tuï  danger  in'uninent  sur l'ünmeuble  sis 364 aveï'uie  Loîiise  Miclïel  à Gardanne

13120,  entraîiïant  tm risqiïe  pour  la sécuîité  put»lique  ;

VlI  le rapport  dressé en date du 26 août 2025  par  la société  DMI  PROVENCE  sur

commande dejfflffl»ffifflfflQ14  ;

Vll  le cotuïier  envoyé  en recomi'iïandé  avec accusé  réception,  en date du 20 janvier

2026, adressée  à'fflëë  A qeq rlpnx  adresses  postales  coruauîes : 364,

avenue  Louise  Michel  - 13120  GARDANNE  et 66, Boulevard  Heîi  Barnier  - 13015

MARSEILLE  15 ;

Vu la réponse de Iw  courrier réceptioi'iné en date du 09
féwier  2026  ;

Considérant  que @fflfflffl@ , piaripriétaire  de la parcelle  cadastrée

section BT  îïo317  sise 364, Aventîe  Louise  Miche1-13120  GARDANNE  a fait  l'objet

d'un  premier  procès-verbal  d'infraction  dressé à son encontre  par in agent  dtunent

asseïnïenté  et commissionné  du service  urbanisîne,  compte  tenu de l'édification,  sur

la parcelle  susn'ientionnée,  d'un  înur  de soîitènement  d'environ  6 mètres  de liauteur  en

Liordure de voie  (côté  Est) ainsi  que des travaux  d'aménagement  d'une  piscine  et ce,

sans autorisation  d'urbanisnïe  et en méconnaissance  du  Règlement  National

d'Urbanisme  (RNU)  ;

Considérant  qtîe«  , ynaripiiétaire  de la parcelle  cadastrée

sectionBT  no317 sise 364, Avenue  Louise  Miche1-13120  GARDANNE  afaitl'objet

d'uî'i  procès-verbaI  d'infractioîï  complémeintaire  dressé  à son encontre  par  un agent

dûment asseiïnenté  et corninissionné  du service  urbanisn"ie,  constatant  l'édification

d'un  mur  de clôture,  d'une  hauteur  de 3,60  m sumontant  )e mur  de sot'itènement  côté

Est, sans autorisation  d'urbaiffsme,  la rehausse  de 2 raî'ïgées de paîpaiîïgs  et une arase

(lïauteur  égale  à 60 cm)  du mtua de soutèneî'nent  au nord  (côté  accès privé),  présentant

une  hauteur  totale  de 5,20  11], et l'édification  de quatre  murs  de cIôture  le long  de la

limite  séparative  d'une  propriété  privée  au sud (BT  no16)  : un mur  d'une  hauteur  de 3

m et d'une largeur  de 2,25  m, un  second  mur  d'une  haîîteur  de 1,80  m et d'une  largeur

d' 1,25 m, un 3ème  mur  d'uiïe  hartteur  d'1,80  m et d'une  largeur  de 4 m et un 4ème  mur

d'une  hauteur  de 2,20  m et d'une  largeur  de 4,75  m. Le 4ème  mur  est appuyé  sur la

maison  voisii'ie  cadastrée  BT  no 16, saîïs autorisation  d'urbaisme  et ce, malgré  la

notification  d'un  aiïêté  inteî-mptif  de travaux  à cette  même  date ;

Considérant  qu'un  courrier  en date  du 20 janvier  2026  a par  conséquent  été envoyé  à

«fflfflffl  (îéceptionné  le 28 janvier  2026),  l'infonnant  qu'il  était

envisagé  de mettre  en œuvre  une  procédure  de înise  en demeure  sous astreinte  à son

eflcontre  ell application  de l'article  L.481-1  dll COde de l'urbanisme,  et l'itWitant  à
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présenter  ses obsei'vûtions  Clal1S uiî  déliîi  de 8 jours  à coinpter  de la réception  dudit

courrier  ;

Considérant  que par coturier  réceptioi'uïé  en date du 09 féviier  2026,ë

iaelirend l'l'üstotique des différentes procédures à son encontre sans
apponer  d'éléînents  supplémentaires,  explique  que l'expert  înandaté  par le Tïibunal

adininistratifdeMarseillesurdemandedelacoinmunen'estpas  compétentpourétablir

un diagnostic,  que l'ingéiïieur  ei'i bâtiment  mandaté  par ses soins (rapport  de la société

DMI  PROVENCE)  ne préconise  pas la clémolition  totalemais  uniquement  des mesures

pour  assurer  la séctuité  C1C,S i'nurs bordant  ies côtés Est et Sud de sa parcelle,  qui selon

elle, ne meriacei'it  pas de s'effondrer,  qu'aucune  tene  ne serait retenue  par lesdits  înurs

et que les travaux  de la piscine  n'ont pas été réalisés  ;

Considérant  le rapport  dressé le 02 août  2025  par Monsieur  Laurent  MEDER,  expeit

mandaté  par  ordonnaîïce  du Tribuna1  adnninistratif  surrequête  de la coîninune,  fait  état

en  page  17 de la nécessité de démolir  le mur  de soritènement  et de clôhîre  édifié  (saîïs

se coiïforîner  à l'autorisatioi'i  d'urbanisme  délivrée  le 26 août 2022)  côté Est de la

parcelle (près de la voie I.iubliqrie  et du clieînin  d'accès à la pai-celle), compte tenu du
risqtie  de son effondrement  lié à un défaut  de réalisation  (conception  pour un autre

usage  et défaut  de mise en œuvre)  (péril  imîninent)  ;

Considérant  que 1e rappoit  de Monsieur  Laurent  MEDER  fait  égaleînent  état en page

18 de la nécessité  de procéder  à la démolition  dumur  de soutènement  édifiés  côté Nord

dc la parcelle  (sans se conformer  à l'autorisation  d'uî'banisme  déliwée  le 26 ao'ût 2022)

compte  tenu dtî risqîie  de son effondrement  lié à un défaut de réalisation  (coiïception

pour  uï arttre usage et défaut  de înise  en œuvre)  (péril  imminent)  ;

Considérant  que  le rappoit  de Monsieur  Laurent  MEDER  fait  également  état en page

13 de la nécessité  de procéder  à la démolitiotï  du mur  de so'iîtèneînent  édifiés  côté Sud

de  la parcelle  (sans autoîisation  d'urbanisîne)  con'ipte tenu du  iisque de son

effondrement  lié à un défaut  de réalisatioî"i  coiïstitutif  dlm  péril  imminent  (conception

pour  un autre  usage et défaut  de mise  en œuvre)  ;

Constdérant  que  les murs  édifiés  côtés Est, Sud et Nord  de la parcelle  coî'iceianée ne

sont  pas  conformes  à l'aïticle  R. 111-2  du RNU  au regard  du fait  qu'ils  sont de nahîre

à porter  atteinte  à lasécirité  publique  du fait  de leur  situation,  de leurs  caractéristiques,

de leur  importance  et de leur  ünplantation  à proximité  d'autres installations  ;

Considérant,  dès lors, que les travaux  et installations  constatés ont été réalisés  en

violation  manifeste  du Règlement  Natioi'îal  d'Urbanisme  et des dispositions  susvisées

mais  également,  en inéconnaissance  de l'autorisation  d'urbanisme  délivrée  (no PC 013

041 22 K0019)  ou même, sans autoiisation  d'urbanisme  ;

Considérant  qtîe,  confortnément  au II de l'article  L. 481-1 du code del'urbanisme,  le

délai imparti  par la mise en demeire  doit être fixé en fonction  de la natiîre  de

l'infraction  constatée et des moyens d'y  reînédier  ; qu'en l'espèce,  eu égard à
l'ampleur  des démolitions  prescütes,  à Ia technicité  des opérations  nécessaires,  à la

nécessité  pour  l'uïtéressée  d'organiser  înatériellement  leur exécution,  ainsi qu'au
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iisquc certain pocir la sécurité I:»'iïblique relevé parl'expeit,il  y a lieu de lui inïpartir un
délai  de soixante  joiïrs  à compter  de la notification  du présent  arrêté  ;

Considérant  que, compte  tenu de l'ai'npleur  des démolitions  prescrites,  du risque

certain I:iourla sécurité publique relevé par l'expeit, de la proximité de la voie publique
aiîïsi  qrie du chemiiï  d'accès  privé,  et des conséquences  pa'iticu]iàrement  graves  d'une

iîïexécrition, il y a lieu de fixerl'astreiî'ite à 300 euros I:iaia jour de retaiad ;

Article  I c' :

ARRETE

Article  2 :

S'agissant  des imirs  irrégulièreînent  édifiés  côté  Sud de la phrr':ei1t'.,

hdewa  procéder  à ]eur  démolitioi'i

S'agissant  des nuîrs  irrégulièrement  édifiés  côté  Est et Nord  de la parcelle,

rleirra  procéder  à leur  î'nise  en coî'ifonuité  conformément  El

l'autoiisation  d'urbaî'üsme  PC 01304122I(0019  déliwée  le 26 août  2022  ou reî'nettre

le terraiîï  dans son état antérieur  aux  travaux  irrégitlièrement  réalisés.

Articlc  3 :

ffi  strs  redevable d'une astreinte de 300 euros par jour de
retaîad aux teîmes  du délai  imparti  par Ie présent  aîïêté  s'il  n'a  pas été satisfait  aux

î'nesures  prescrites  dans la présente  décision.

Article  4 :

L'astreinte  court  jusqu'à  ce qu  )ustifie,  auprès  de l'autorité

administrative,  de l'exécution  des mesures  prescrites  aux articles  ler et 2 du présent

ai'rêté.

Le  recouvrement  de l'astreinte  est engagé  par  trimestre  échu.  Les sotnmes  dues au titre
de l'astreinte  sont  recouvrées,  dans les conditions  préviies  par  les dispositions  relatives

aux produits  coînmtinaux,  au bénéfice  de la commune  sur le ter'ritoire  de laquelle  est
implanté  l'immeuble  ayant  fait  l'objet  de l'arrêté.



Arrêlé niunici1:ial iio2026- I 156-UR B

Envo%  en préfet.}ure le 30/C14/2026

Publié le

ID:013-21130Cl413-20260427-ARR2C)26  135Ei-A1

Aîticle  5 :

En application  dc l'aiticle  L.481-3  du code de l'urbanisme,  indépeîïdamment  des

poursuites  pénales  qtii peuvent  être exercées,  lorsque  la inise en deîneure  pïévue  à
l'aîticle  L. 481-1 est restée  sans effet  au teîame du délai  imparti,  l'attoiité  coînpétente

peut  obliger  I'intéressé  à consîgner  entre  les maiî'is  d'un  coînptable  public  cu'ie son'une

éqtiivalant  au n"ioîïtaîït  des travaux  à réaliser,  laquelle  sera restituée  à l'intéressé  au fur

et à mesure  de l'exécution  des mesures  presci'ites,

Pour  le recouvrement  de cette  son'une,  il est procédé  comn'ie  en matière  de créances

étrangères  à l'impôt  et au doî'naine  et l'Etat  Mnéficie  d'un  privilège  de mêîne  rang  que

celui  prévu  à l'article  1920 du code  général  des in'ipôts.

L'opposition  devant  le jtîge  administratif  à l'état  exécutoire  piis  cn application  d'une

mesure  de consignation  ordonnée  par l'auto'rité  compétente  n'a pas cle caractère

srispensif.

Articlc6  :

Indépendaïnment  des poursuites  pénales  qui peuvent  être exercées,  les travaux  et

iîïstaîlatiûns  î-éalisés présentant  lllï  risque  certain  pog  la sécurité  ou pour  la santé, la

comînune  pourra  faire  procéder  d'office  à la réalisation  des mesures  prescrites,  aux

frais  rleëfflafflffl  qi rr'fte  deîière  ne se confori'ne  pas à la présente

mise  en demeure  dans le délai  impaïti  à l'article  lerdu  présent  arrêté.

Article  7 :

Le présent  arrêté  sera riotifié  A  , psr lettre  recoînînaîïdée

avec  demaî'ide  d'avis  de réception  ou par  î'iotification  admiuistrative.

Article  8 :

Motïsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Madai'ne  la Cheffe  de

la Police  Municipale,  Monsieur  le  Directeur  du  Pôle  Prévention,  Sécurité  et

Tranquillité  publiques  et Monsieur  le Conunandant  de la Gendaîmerie  Nationale  sont

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de faire  respecteî-  le présent  arrêté et de sa

transciiption  au registre  des arrêtés.

Article  9 :

Aînpliation  de cet anêté  sera transmise  :

- à Monsiet'ir  le Procureur  de la Républiqrie  auprès  du  TJ  d'Aix  en Provence.

- à Monsieur  Ie Directeur  Départemental  des Tenitoires  et de la Mer.

- à Madame  la Cheffe  de Poste  de la Police  Municipale
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Article  IO :

Le présent  arrêté  petît  faire  l'objet  :

- d'uî':i recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le Maire  de Gardaî'uïe,  Hôtel  de Vi]le,
Cours  de la République,  13120  Gardamïe,  daîïs un délai  de deux  mois  à coî'iïpter  de sa

notification,

- Il peut également  faire  l'objet  d'un  recoî'irs contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Marseille,  31 î'ue Jean-François  Leca,  13002  Marseille,  dans le î'nêîne

délai  de deux  ïnois  à compter  de sa notification.

Le requérant  peut  également  saisir  le Tribunal  Administratif  de Marseille  de manière

dématérialisée,  par  le biais  de l'application  « Télérecours  citoyen  » accessible  depuis

le site Intenïet  www.telerecours.fr.  En cas de notification  de rejet  du  recours  gracieux,

ou à l'issue  du silence  gardé  pendant  deuxmois  par  l'Admiiïistration  saisie  du recours,

le requératît  disposera  de deux  mois  pour  introduire  un  recours  contentieux  devant  le
Tribunal  Adîninistratif  de Marseille,  31 nie  Jean-François  Leca,  13002  Marseille.

Fait  à Gardanne,  le 27 avril  2026,

Publiéle: 3 O l"iVR, 2026
Notifié le :a

L'Adjoint  au Maire

Délégué  à l'Urba

Alain


